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GLOSSAIRE 
Accotement  : Bordure de la route, entre la chaussée et le fossé.  

Aquifère  : En termes géologiques, un aquifère est une formation géologique souterraine qui retient 

l'eau.  

Assainissement  : Il sõagit dõun système de collecte des eaux usées rejetées par les bâtiments 

individuels ou collectifs ainsi que les infrastructures linéaires (routes). Il enlève la pollution présente 

dans ces eaux et reverse lõeau nettoy®e dans le milieu naturel. 

Bande de Dérasée  : La bande dérasée est  une partie de lõaccotement situ®e directement au 

contact des voies de circulation, et qui a été stabilisée afin de recevoir potentiellement un 

véhicule.   

Bassin versant  : Bassin hydrographique correspondant à l'espace drainé par un fleuve.  

Battance  : La battance est  l'action de fortes plui es sur la surface du sol, et par extension, il s'agit de 

lõ®volution de la structure de surface des sols par la d®sagr®gation des mottes et la formation de 

structures appelées croûtes de battance.  

Buse : Tuyau de gros diamètre fabriqué en béton et qui est destiné à faire circuler des fluides.  

Déblais  : Terre, matière enlevée pour niveler le sol.  

Débit de fuite  : Le débit de fuite est le  débit qui s'évacue du bassin tampon. Cette fuite peut être 

par infiltration : fond du bassin relativement perméable, ou in filtration par des puits creusés jusqu'à 

une couche perméable.  

Décantation  : Séparation, par différence de gravité, de produits non miscibles, dont l'un au moins 

est liquide.  

Etanchéité  : Caractère de ce qui est imperméable.  

Exutoire  : Il sõagit dõune ouve rture, un tube ou un tunnel, pouvant servir à l'écoulement des eaux.   
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Formations affleurantes  : Les roches affleurantes ( affleurements  rocheux) sont définies comm e des 

expositions visibles de la formation géologique sur laquelle reposent les terrains ou les artéfacts 

servant de référence, (substratum) ou d'autres formations géologiques à la surface de la Terre.   

Imperméabilisation  : Opération de rendre imperméable à l'eau  

Merlon  : Il sõagit dõun ouvrage consistant en une lev®e de terre destin®e ¨ servir dõ®cran phonique 

et/ou visuel.  

Noue  : Une noue est  une sorte de fossé peu profond et large, végétalisé, avec des rives en pente 

douce, qui recueille provisoirement d e lõeau de ruissellement, soit pour l'®vacuer via un trop-plein, 

soit pour la laisser s'évaporer (évapotranspiration) et/ou s'infiltrer sur place permettant ainsi la 

reconstitution des nappes phréatiques . 

Période de retour  : La période de retour, ou temps de retour , est la durée  moyenne  au cours de 

laquelle,  statistiquement  un ®v®nement dõune m°me intensit® se reproduit. 

Perméabilité  : Propriété d'un corps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz  

Pluviométrie  : Mesure de la quantité d'eau de pluie tombée dans un lieu donné.  

Profil en long  : Un profil en long est la repr®sentation dõune coupe verticale suivant lõaxe dõun projet 

linéaire (route, voie ferrée, canalisation, etc.).  

Profil en travers  : Le profil en tra vers est défini comme étant la  coupe suivant un plan vertical 

perpendiculaire ¨ lõaxe du projet. La d®termination du profil en travers constitue ¨ d®finir la largeur 

de la chaussée et ses annexes, On distingue deux types de profils en travers : le profil e n travers en 

déblai et le profil en travers en remblai.  

Remblais  : Action de rapporter de la terre pour combler ou surélever le niveau du sol.  

Ruissellement  : Le ruissellement est un  phénomène physique d'écoulement non organisé de l'eau 

sur un bassin-versant suite à des chutes de pluies.  

Section courante  : Cõest la coupe transversale de la chauss®e et de ses d®pendances. 

Surface active  : On appelle surface active,  la surface d'un catalyseur solide en contact avec des 

réactifs gazeux ou en solution aqueuse  

Tamponnement  : Propriété d'un corps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz.  

Terre végétale  : En agriculture, horticulture et foresterie, la terre végétale est un  mélange terreux 

essentiellement compos® dõhumus, tr¯s riche en nutriments facilement assimilables par les plantes 

vertes  

Terrassement  : Le terrassement est le  travail consistant à déplacer des quantités importantes de 

matériaux  (sols, roches, sous-produits, etc.).  

Transparence hydraulique  : Il sõagit dõun ouvrage hydraulique permettant le libre écoulement des 

eaux.  

Volume mort  : Le volume mort est, dans un système, le  volume de fluide (liquide ou gaz) qui occupe 

un espace du système inaccessible pour des fonctions utiles  (analyse, échanges, réactions, etc.).  

 

https://www.aquaportail.com/definition-90-affleurement.html
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=a40b2efab50ffb981d6dc176dfef1a7ed69c51fd9a56b2334e7b25fbad69a445JmltdHM9MTY1OTM2MDQyNiZpZ3VpZD02NGNhZmJhYi05YThkLTRmMzgtODIxNC0yYzZkZGRjZWY0NTcmaW5zaWQ9NTUzMQ&ptn=3&fclid=a2c9d133-119d-11ed-8390-08dd1c9bdf65&u=a1L3NlYXJjaD9xPU1veWVubmUlMjBhcml0aG3DqXRpcXVlJTIwd2lraXBlZGlhJmZvcm09V0lLSVJF&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=c5eed9c897bc7400f99bcb65d53f6ef6a3223f54e5000294ad855c25f672d4d7JmltdHM9MTY1OTM2MDQyNiZpZ3VpZD02NGNhZmJhYi05YThkLTRmMzgtODIxNC0yYzZkZGRjZWY0NTcmaW5zaWQ9NTUzMg&ptn=3&fclid=a2c9d449-119d-11ed-97cc-c8ae1267a018&u=a1L3NlYXJjaD9xPVN0YXRpc3RpcXVlJTIwd2lraXBlZGlhJmZvcm09V0lLSVJF&ntb=1
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1 INTRODUCTION 

1.1 Objet d e lõ®tude dõimpact  
Le projet a fait lõobjet dõun examen au cas par cas r®alis® en juin 2021.  

Consid®rant que le projet de cr®ation dõune d®viation routi¯re sur 2,77 km, entraine une 

artificialisation des sols ayant des impacts sur les services écosystémi ques, que le projet se situe 

dans une zone de sensibilit® aux remont®es de nappe, quõil cause lõimperm®abilisation de plusieurs 

hectares, quõil peut causer des g¯nes visuels et avoir des incidences notables sur lõenvironnement 

et sur la santé humaine, le p réfet des Hauts -de -France a décidé, en date du 12 juillet 2021de 

soumettre le projet ¨ la r®alisation dõune ®tude dõimpact. 

Le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines est donc soumis à évaluation 

environnementale (®tude dõimpact), suite ¨ un examen au cas par cas, conformément  à la 

rubrique 6a de lõannexe ¨ lõarticle R.122-2 du code de lõEnvironnement : ç Construction de routes 

classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des communes et des 

établissements publics de coopéra tion intercommunale non mentionnées aux b) et c) de la 

colonne précédente  ». 

 

 Projets soumis à 

évaluation 

environnementale  

Projets soumis à examen 

au cas par cas  

Caractéristiques du 

projet  

6. Infrastructures 

routières (les ponts, 

tunnels et tranchées 

couvertes 

supportant des 

infrastructures 

routières doivent 

être étudiés au titre 

de cette rubrique).  

On entend par " 

route " une voie 

destinée à la 

circulation des 

véhicules à moteur, 

à l'exception des 

pistes cyclables, 

des voies vertes et 

des voies destin ées 

aux engins 

d'exploitation et 

d'entretien des 

parcelles.  

a) Construction 

d'autoroutes et de voies 

rapides.  

b) Construction d'une route 

à quatre voies ou plus, 

élargissement d'une route 

existante à deux voies ou 

moins pour en faire une 

route à quatre voi es ou 

plus, lorsque la nouvelle 

route ou la section de route 

alignée et/ ou élargie 

excède une longueur 

ininterrompue d'au moins 

10 kilomètres.  

 

c) Construction, 

élargissement d'une route 

par ajout d'au moins une 

voie, extension d'une route 

ou d'une sectio n de route, 

lorsque la nouvelle route ou 

la section de route élargie 

ou étendue excède une 

longueur ininterrompue 

d'au moins 10 kilomètres.  

a) Construction de routes 

classées dans le domaine 

public routier de l'Etat, des 

départements, des 

communes et des 

établissements publics de 

coopération 

intercommunale non 

mentionnées aux b) et c) de 

la colonne précédente.  

b) Construction d'autres 

voies non mentionnées au 

a) mobilisant des techniques 

de stabilisation des sols et 

d'une longueur supérieure à 

3 km. En Guy ane, ce seuil est 

porté à 30 km pour les 

projets d'itinéraires de 

desserte des bois et forêts 

mentionnés au premier 

alinéa de l'article L. 272 -2 du 

code forestier, figurant dans 

le schéma pluriannuel de 

desserte forestière annexé 

au programme régional de 

la forêt et du bois mentionné 

à l'article L. 122 -1 du code 

forestier et au 26° du I de 

l'article R. 122 -17 du code de 

l'environnement.  

c) Construction de pistes 

cyclables et voies vertes de 

plus de 10 km.  

Construction dõun 

contournement routier 

de 2,77 Km a u droit de 

la commune de Tilloy -

lès-Mofflaines dont le 

profil retenu 

bidirectionnel 

intégrera 2 voies de 

circulation (2x1 voie), 

de 7m de large sur 

une.  

Celle -ci relira les 

routes 

départementales 

RD60 et RD939, sur une 

longueur de 2  700m et 

une surface to tale de 8 

ha.  

 

Le projet prévoit 

également la création 

de 2 ouvrages dõart 

permettant le 

r®tablissement dõune 

voie communale (rue 

de Neuville) et dõune 

route départementale 

(RD37E). 

 

Tableau 1 : Extrait du tableau annex® ¨ lõarticle R122-2 du Code de lõEnvironnement 
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1.2 Le maitre dõouvrage  
La présente demande est réalisée au nom du Conseil Départemental du Pas -de -Calais  :  

 

Conseil Départemental du Pas -de -Calais  

Service Mobilit® et Ma´trise dõOuvrage  

Direction de la Mobilité et du Réseau Routier  

 

 

 

Rue Ferdinand Buisson  

62 018 ARRAS Cedex 09  

- 

N° de SIRET : 22-62-000-12-000-12 

 

Représenté par :  

Monsieur Jean -Claude LEROY, Président du Conseil départemental  

 

1.3 Cadrage réglementaire et textes de  références  
Le contenu de lõ®tude dõimpact, d®fini par lõarticle R.122-5 du code de lõenvironnement, a 

récemment été réformé.  

Dans ce cadre, les deux principaux textes nouvellement applicables en termes dõ®valuation 

environnementale sont :  

¶ LõOrdonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables 

à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0181 du 5 août 

2016) ;  

¶ Le Décret n° 2016 -1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applica bles à 

l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes (JORF n°0189 du 14 août 

2016). 

  



NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 

 

Conseil Départemental d u Pas-de -Calais  - RD 60 ð Con tournement de Tilloy -lès-Mofflaines  9 
 

2 CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 

2.1 Présentation du projet  

Le présent projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines est porté par le Conseil Départemental  

du Pas-de -Calais.  

Tilloy-lès-Mofflaines, porte dõentr®e du sud-est de lõagglom®ration arrageoise, est travers®e par 

deux voies routières majeures : la RD939 et la RD60.  

Situ®e sur lõaxe C¹te dõOpale-Cambrai qualifi® dõint®r°t r®gional au vu des projets ®conomiques 

en cours de développement (Canal Seine -Nord Europe, Plateforme EValley, zones industrielles de 

lõagglom®ration), en proximit® dõactivit®s commerciales et de lõacc¯s ¨ lõautoroute A1, elle 

supporte un trafic routier élevé, comportant une part imp ortante de poids lourds. Lõouverture 

r®cente de la rocade sud dõArras a par ailleurs contribu® ¨ augmenter le trafic.  

Par ailleurs, lõagglom®ration arrageoise est dot®e dõun r®seau de rocades routi¯res incomplet, en 

particulier sur le secteur Est. Ainsi, malgré un Plan de Déplacements Urbains ambitieux visant à 

diminuer la part de la voiture individuelle thermique dans les déplacements, certains axes de 

lõagglom®ration subissent encore des flux importants de circulation, y compris poids-lourds, avec 

toutes  les nuisances que cela entra´ne. Il sõagit notamment des entr®es Nord (RD917) et Est (RD939) 

de lõagglom®rations. 

Le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines vise donc à répondre à de nombreux objectif s : 

¶ sur le pan local, il vise à améliorer la sécurité routière et la qualité de vie des riverains des 

RD60 et RD939 

¶ ¨ une ®chelle plus large, il contribue ¨ lõapaisement de lõagglom®ration arrageoise, en 

offrant des solutions alternatives au trafic de transit qui traverse encore le cïur urbain. Le 

projet permettra dõinterdire le trafic de transit poids-lourds sur la RD939 est et la RD260, situées 

dans le cïur urbain de lõagglom®ration. Ce flux de poids-lourds en transit sera reporté en 

dehors de ces axes avec deux options  : dõune part lõutilisation des autoroutes A1 et A26, 

pour laquelle des discussions sont en cours avec lõEtat dans le cadre du renouvellement de 

la concession autorouti¯re pr®vu en 2032. Dõautre part, lõutilisation du r®seau de rocades 

existant, pour lequel le dernier chainon ma nquant est le contournement de Tilloy-lès-

Mofflaines . 

¶ Il permettra ®galement dõoffrir une alternative au trafic de transit poids-lourds sur la RD60 au 

droit du passage à niveau n°83 (PN83) de St -Laurent -Blangy, dont la suppression est à 

lõ®tude, pour s®curiser les déplacements routiers et ferroviaires au droit de celui -ci.  

¶ le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines int¯gre la r®alisation dõune aire de 

covoiturage située à proximité du giratoire Häagen -Dasz, permettant de contribuer au 

développement  de cette pratique. Celle -ci permettra dõoffrir 35 ¨ 45 places d®di®es ¨ la 

pratique  

¶ le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines int¯gre la r®alisation dõune piste cyclable 

parall¯le sur lõensemble du trac®, pour permettre de favoriser lõacc¯s aux différentes zones 

dõemploi de lõest arrageois ¨ v®lo 

¶ le projet permettra également, en réduisant fortement le trafic de transit, et notamment 

poids -lourds, dans la traversée de Tilloy -lès-Mofflaines, dõam®nager la RD939 actuelle pour 

sécuriser les déplacem ents doux. Cela permettra lõacc¯s aux zones dõemploi de lõest 

arrageois ¨ v®lo (ZI Est, Artoipole), en compl®tant cet am®nagement avec lõam®nagement 

de la RD939 entre Tilloy -lès-Mofflaines et Artoipole.  
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Figure 1 : Tracé du projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  

(Source : CD62, 06/ 12/2023)  
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2.2 Situation géographique  

Le projet se situe sur la moitié sud du territoire de Tilloy -lès-Mofflaines, et en limites communales est 

de Beaurains et nord de Neuville -Vitasse. Elle est bordée au nord/nord -est par la route 

départementale n°939 (RD939), au nord/nord -ouest par la RD60 et traversée du nord au sud -est 

par la RD37E1 et du nord au sud/sud -ouest par la rue de Neuville, une route communale étroite 

(largeur dõune voiture). 

 

Figure 2 : Localis ation du projet (Source  : Ingerop, 12/202 3) 

 

2.3 Justification du projet  

2.3.1 Situation actuelle  

Lõagglom®ration arrageoise repr®sente une zone urbaine de 107 582 habitants, avec une ville 

centre de lõordre de 40 000 habitants, et un fort dynamisme économique. Elle  se situe au 

croisement dõaxes de d®placements majeurs : lignes SNCF (Grande Vitesse, TER, é), autoroutes A1 

et A26, routes nationales (RN25) et routes départementales structurantes (RD939, RD917, RD950, 

RD919, é). 

 

Figure 3 : Le r®seau ferroviaire de lõagglom®ration arrageoise  

(Source : http://www.ter.sncf.com/nord -pas -de -calais/ , consulté le 24/08/2023)  

 

Elle dispose dõun r®seau de Transports en Commun dont lõoffre ®volue r®guli¯rement ainsi que dõun 

Schéma Directeur Cyclable en plein développement.  

Zone dΩŞtude 

http://www.ter.sncf.com/nord-pas-de-calais/
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Figure 4 : Schéma Directeur d'Aménagement Cyclable (SDAC) de la CUA,  

(Source  : CUA ,11/09/2023)  

 

Le r®seau routier de lõagglom®ration fonctionne en ®toiles, avec des p®n®trantes est et ouest 

(RD939), Nord (RD917 ð RD950-RD937) et Sud (RN25, RD 917, RD950). Elle dispose dõun r®seau de 

Rocades nord et ouest (RN25), Sud (RD60). Le réseau de Rocade est incom plet sur la partie Est, 

cõest la RD260 (et la RD60 dans une moindre mesure) qui joue le r¹le de rocade est, dans un 

environnement très urbain, puisque son extrémité nord se situe à proximité immédiate du centre -

ville (carrefour Jean Monnet) et son trafic n e permet aujourdõhui pas sa reconfiguration urbaine, 

qui permettrait de cr®er des connexions apais®es entre le centre de lõagglom®ration et la vall®e 

de la Scarpe (parc de la Scarpe, é). 

Les diff®rentes p®n®trantes et rocades subissent aujourdõhui des niveaux de trafic importants, en 

particulier les pénétrantes nord (RD917) et est (RD917) et la R D260, avec des impacts forts, dõune 

part sur la qualit® de vie des riverains (bruit, qualit® de lõair), mais ®galement sur les temps de 

parcours pour acc®der au cïur de lõagglom®ration. 

 

Figure 5 : Agglomération arrageoise  : les principaux trafics,  

(Source  : CD62, 06 / 12/2023)  

Il existe par ailleurs une problématique particulière sur la RD60 à S ain t-Laurent -Blangy, avec la 

pr®sence dõun passage à niveau préoccupant (PN 83), sur lequel un grave accident sans victime 

est survenu en 2005, et dont la suppression est inscrite au programme national de suppression  des 

passages à niveaux.  

Zone dΩŞtude 
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Figure 6 : Localisation du lieu de l'accident grave au niveau du PN83  

(Source : Géoportail , www.geoportail.gouv.fr , consulté le 06/ 12/2023)  

 

 

Figure 7 : Photos du PN83 avant et après l'accid ent  

(Source  : www.bea -tt.developpement -durable.gouv.fr , consulté le 06/ 12/2023)  

 

La SNCF réseau et le CD 62 travaillent à sa suppression, un ouvrage dénivelé de type passage 

souterrain à gaba rit réduit (PSGR) est envisagé à destination uniquement des VL et modes doux.  

Enfin, le d®veloppement ®conomique de lõagglom®ration, avec des zones dõactivit® majeures 

situées dans le secteur est (ZI Est et son extension, Actiparc, Artoipole 1, 2 et 3), né cessite que les 

infrastructures soient adaptées, pour permettre leur desserte, sans pénaliser les riverains situés à 

proximit® de ces secteurs dõactivit®s. 

Projet 

Lieu de lΩaccident 

http://www.geoportail.gouv.fr/
http://www.bea-tt.developpement-durable.gouv.fr/
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Figure 8 : Projet d'extension de la Z.I Est  

(Source : Département du Pas -de -Calais (CD62), 24/08/2022)  

 

 

Figure 9 : Projets d'extension de la zone Boréal Parc et Artoipole  

(Source : Département du Pas -de -Calais, dossier de concertation 2020)  

 

2.3.2 Au plan local  

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines et aujourdõhui travers®e, dõune part par la RD939, p®n®trante 

est, qui subit un trafic moyen journalier en jours ouvr®s dõenviron 15 000 véh/j, dont environ 1 900. 

PL. La RD939 traverse la commune en agglomération dans u n contexte urbanisé, représentant 

environ une quarantaine dõhabitations situ®es en front ¨ rue imm®diat. Les niveaux de bruit subit 

par les riverains dans cette travers®e sont de lõordre de 66 dB ce qui correspond ¨ un niveau de 

bruit supérieur au seuil ré glementaire de 60 dB(A). Il sõagit dõun Point Noir Bruit). 

Tilloy-lès-Mofflaines est également traversée par la RD60, qui remplit de façon non satisfaisante le 

r¹le de rocade, puisquõelle ne permet pas de contourner Tilloy-lès-Mofflaines, dõune part pour 

acc®der ¨ la ZI Est, et dõautre part pour acc®der ¨ lõautoroute A1. Le trafic sur la RD60, situ®e hors 

agglom®ration mais tr¯s proches des habitations, est de lõordre de 21100 véh/j dont environ 1 400 

PL. Les niveaux de bruit subis par les riverains dans ce tte travers®e sont de de 55 dB allant jusquõ¨ 

Zone dΩŞtude 
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61 dB sept habitations sont ainsi exposées à un niveau de bruit dépassant le seuil réglementaire de 

60dB(A).  

 

Figure 10 : Niveaux de bruit mesurés au droit des habitations situées à pr oximité immédiate 

de la RD939 et de la RD60  (Source : Département du Pas -de -Calais, dossier de concertation 

2020) 

 

Figure 11 : Niveau de trafic supporté au droit de la RD939 et de la RD60  

(Source : Département du Pa s-de -Calais, dossier de concertation 2020)  

Sur le plan de la sécurité routière, la RD60 et la RD939 sont caractérisés par un nombre relativement 

important dõaccidents et notamment dõaccidents mortels. Le secteur est donc accidentog¯ne. 

Les risques portent aussi bien sur des collisions entre véhicules que sur des collisions avec piétons, 

en particulier sur la RD939.  

Une r®duction de la vitesse de 90 ¨ 70 km/h et la pose dõun radar p®dagogique nõont pas permis 

dõam®liorer la situation. 

 

Figure 12 : Accidentologie au niveau de la zone d'étude du projet de contournement de 

Tilloy-lès-Mofflaines  

(Source : Département du Pas -de -Calais, juin 2023)  

Zone dΩŞtude 

Projet 

Accident mortel 

Accident grave non mortel 

Accident léger 
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Figure 13 : Complément accidentologie à proximité de la zone d'étude du projet de 

contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  

(Source : Département du Pas -de -Calais, juin 2023)  

Le projet de déviation a pour objectif d'alléger le trafic  de transit important dans Tilloy -lès-

Mofflaines, à l'origine d'insécurité.  

Le nouvel axe routier contournera la ville de Tilloy -lès-Mofflaines suivant un tracé en dehors de toute 

zone d'habitation ce qui permettra d'augmenter la sécurité en évitant les a ccidents entre les 

différents usagers de la route (accidents majoritairement concentrés aux entrées de la commune).  

Conclusion  : 

Le projet de déviation de Tilloy -lès-Mofflaines vise donc à répondre à plusieurs objectifs  : 

¶ Contribuer ¨ lõapaisement global des circulations dans le cïur de lõagglom®ration, 

notamment sur la RD60, la RD260 et la RD939 est  

¶ Permettre la reconquête urbaine de ces axes pour en faire des axes de déplacements 

privilégiés pour les transports en commun et les mobilités douces  

¶ Favoriser lõactivit® ®conomique, en contribuant ¨ permettre une desserte apais®e des zones 

dõactivit®s existantes et en projet 

¶ Améliorer le cadre de vie des riverains, notamment le long des RD939 et RD60 à Tilloy -lès-

Mofflaines  

¶ Améliorer la sécurité routière  

¶ Interd ire à terme le transit des PL dans les agglomérations de Tilloy, Feuchy et Saint Laurent 

Blangy sur les RD60, 260 et 939. Le transit des PL entre lõA1 (Rd 950) est la Zi et sera assur® via 

les voies hors agglomération  : RD 950, RN 17, RN 25, RD 60 ou par lõA 26. 

 

2.3.3 Genèse du projet ð sch®ma de mobilit® de lõagglom®ration arrageoise 

2.3.3.1 Historique  

Le D®partement et la Communaut® Urbaine, dõArras, conscients de ces enjeux de mobilité et de 

qualité de vie , ont décidé de réaliser conjointement des premières études de  trafic au début des 

années 2010. Celles -ci ont permis de mettre en évidence plusieurs éléments  : 

¶ un transit important sur lõensemble de lõagglom®ration, et notamment pour les PL 

¶ un transit particulièrement  important sur la RD260, qui assure actuellement l a fonction de 

rocade est dans le cïur urbain 

 

Figure 14 : Etude de trafic  CUA -Dpt 2011  :  Charge du réseau de trafic routier au niveau de 

l'agglomération arrageoise - Tous Véhicules  

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

Zone dΩŞtude 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
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Figure 15 : Etude de trafic Dpt ð CUA 2011  : Charge du réseau de trafic routier au niveau de 

l'agglomération arrageoise - Poids-Lourds 

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

Cette  ®tude a abouti ¨ un premier sch®ma de ma´trise dõouvrage de lõagglom®ration arrageoise 

validé en 2012, et modifié par délibération du conseil Dé partemental du 3 décembre 2018. Celui -

ci prévoyait  : 

¶ des mesures dõapaisement de la circulation dans le cïur urbain, et de d®veloppement des 

mobilités alternatives à la voiture. Ces mesures sont pilotées par la CUA dans le cadre de 

son Plan de Déplacements  Urbains (PDU) actuellement en cours de modification pour 

devenir un Plan de Mobilit®. Quelques axes du plan dõaction du PDU sont notamment 

dõapaiser les circulations sur les voiries de desserte locale : mise en zone 30 ou zone de 

rencontre dans le centre -ville, création de boulevards apaisés, (aires piétonnes, vitesse 

limit®e, politique de stationnementé), cr®ations de modes doux, augmentation du niveau 

de service de transport urbain et mise en place dõactions sõapparentant ¨ une Zone ¨ Faible 

Emission (ZFE)  

¶ le doublement de la RN25 dans sa partie nord -ouest, pour lui conserver ses fonctions de 

rocade. LõEtat gestionnaire de la RN25 nõa pas engag® les ®tudes ¨ ce jour, le D®partement 

et la CUA demandent à ce que celles -ci soient inscrites dans le volet mob ilité du prochain 

Contrat de Plan Etat -Région  

¶ la r®alisation de la Rocade sud dõArras, entre la RN25 ¨ Dainville, et la RD60 ¨ Agny. Le 

Département a pris en charge le financement et la réalisation de cette infrastructure, dont 

la mise en service est inter venue fin 2019  

¶ la r®alisation dõune rocade est dõArras, permettant de relier la RD939 est ¨ la RD950, au 

niveau dõActiparc.  

¶ la réalisation du contournement de Tilloy -lès-Mofflaines, pour compléter la Rocade sud, et 

soulager la traversée de la commune, en sõint®grant dans le sch®ma global de rocades de 

lõagglom®ration 

 

Figure 16 : Projets de réseaux routiers structurants modélisés au droit de l'agglomération 

arrageoise  

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

Ce schéma global, faisant une part importante aux transports en commun et aux mobilités douces, 

permettait dõinterdire la circulation PL sur la RD260 (sauf desserte locale), et de lui redonner un 

caractère de boule vard urbain apaisé . 

Zone dΩŞtude 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
http://www.cu-arras.fr/
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Figure 17 : Ancien sch®ma de mobilit® de lõagglom®ration arrageoise 

(Source : Communaut® Urbaine dõArras : www.cu -arras.fr , juin 2023)  

 

2.3.3.2 Abandon du projet de rocade Est  

La poursuite des études et du dialogue entre le Département, la CUA et les différents partenaires, 

ont amené à reconsidérer la réalisation de la Rocade Est . En effet, celle -ci nécessite le 

franchissement de la vallée de la Scarpe, dans un environnement parti culièrement riche  : 

pr®sence de zones humides, enjeux paysagers, poumon vert de lõagglom®ration, trame verte et 

bleue. Ce projet de rocade nõest finalement pas retenu. 

La réalisation de la rocade Est permettait également de supprimer le passage à niveau n° 83 de 

Saint-Laurent -Blangy.  

Le Département du Pas -de -Calais et la CUA ont donc décidé conjointement fin 2019 

dõabandonner le projet de Rocade Est dõArras, avec deux solutions alternatives compl®mentaires 

pour le transit des poids -lourds. Il nõexiste en effet aujourdõhui pas dõalternative à ce transit autre 

que routière. Le projet de Canal Seine Nord -Europe cible principalement les flux de marchandises 

qui circulent actuellement sur lõautoroute A1, et nõaura quõun impact tr¯s limit® sur les trafics de 

transit qui circulent dans lõagglom®ration arrageoise. Dõautres part, aucun embranchement 

ferroviaire pour la desserte directe de zones dõactivit®s ne permet de prendre en charge ce flux 

de transport de marchandises.  

Ainsi les deux solutions complémentaires pour diminuer fortement le trafi c de transit dans 

lõagglom®ration sont : 

¶ Permettre la réalisation du contournement par les autoroutes A1 et A26 entre les échangeurs 

de Wancourt, Fresnes -les-Montauban et Thélus, en rendant ces sections gratuites pour les 

PL. Des discussions sont en cours avec lõEtat, autorit® conc®dant de lõA1 et de lõA26, pour 

permettre dõaboutir sur cette solution. Elle ne peut cependant pas suffire ¨ elle seule. 

¶ Interdire la circulation PL sur la RD939 pénétrante, la RD60 ainsi que la RD260, sauf desserte 

locale, pour o bliger les PL ¨ emprunter le r®seau de rocade existant au nord, ¨ lõouest et au 

sud; pour que ce scénario fonctionne, la réalisation du contournement de Tilloy -lès-

Mofflaines par le D®partement, et la r®alisation du barreau dõacc¯s ¨ la Zone Industrielle Est 

et à son extension sont nécessaires . 

 

Figure 18 : Transit PL  

(Source  : CD62, 06/12/2023)  

 

http://www.cu-arras.fr/
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Les projets de gratuit® de la section autorouti¯re entre Wancourt et Fresnes les Montauban, lõ®tude 

du doublement  de la RN 25 et la dénivellation des carrefours plans constitue des aménagements 

complémentaires au projet de déviation de Tilloy -lès-Mofflaines. Ils sont port®s par dõautres ma´tres 

dõouvrage, avec des temporalit®s diff®rentes, pour contribuer ¨ lõobjectif global dõapaisement et 

de limitation des circulations routi¯res dans lõagglom®ration arrageoise. 

 

2.3.3.3 Articulation du projet avec le Sch®ma de Mobilit® de lõagglom®ration arrageoise 

Un nouveau sch®ma est repr®sent® sur le sch®ma global de mobilit® de lõarrageois ci -après, qui a 

fait lõobjet dõune d®lib®ration du conseil D®partemental le 2 mars 2020. Cette d®lib®ration 

définissait également  les modalit®s de la concertation publique ¨ r®aliser pour lõam®nagement de 

la traversée de Tilloy -lès-Mofflaines.  
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Figure 19 : Schéma de Mobilité de l'Arrageois  

(Source : Département du Pas -de -Calais, juin 2023)  

 

Figure 20 : Projet de sécurisation du PN83  

(Source : CD62/CUA - 28/09/2023)  

 

Ces éléments sont repris, au SCoT de lõArrageois et dans le PDUI de la CUA. 

SCoT de lõArrageois : 

En effet, le projet de contournement dõArras est clairement identifi® au sein des deux axes majeurs 

strat®giques du PADD du SCoT de lõArrageois :  

« [é] lõArrageois accompagnera de grands projets dõinfrastructures et de services de transports 

avec pour objectif de valoriser leurs dynamiques et une meilleure irrigation de la région :  

Le projet de finalisation du contournement routier complet dõArras qui est strat®gique à plusieurs 

titres [é]. è [é] 

« Le SCoT soutient et accompagne le d®veloppement du grand r®seau dõinfrastructures et de 

services en transport terrestre ainsi que la couverture num®rique de lõarrageois :  

Les projets de Réseau Express Lille - Arras ð Amien s (gare dõAchiet-le-Grand), de gare européenne 

dans le Grand Arras, de CSNE, et de contournement complet dõArras vis®s au 1.1 du pr®sent 

PADD » 

Zone dΩŞtude 
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Figure 21 : Lõarmature des mobilit®s au sein de lõagglom®ration arrageoise 

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

 

 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
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Dõautre part, il est ®galement identifi® comme un enjeu important au sein de certains objectifs du 

DOO du SCoT :  

« Prendre en compte les enjeux de coordination paysagère des lisières des parcs aux abords de la 

RD 939 (axe vitrine) avec les entrées de ville de Tilloy -lès-Mofflaines et dõArras (cet ensemble devant 

être pensé comme une entrée de ville v itrine) et avec le contournement Arras.  » 

« La finalisation du contournement complet dõArras est un projet essentiel pour : Å 

¶ Une organisation des transits d®ployant la comp®titivit® ®conomique de tout lõArrageois ;  

¶ La poursuite dõune hi®rarchisation du r®seau viaire donnant au p¹le majeur dõArras une 

circulation fluide et proposant des mobilités innovantes, facilitant les liens urbain -rural  

¶ Lõorganisation dõun espace de vie et ®conomique apais® concourant ¨ son attractivité  » 

 



NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 

 

 

Conseil Départemental d u Pas-de -Calais  ð RD60 - Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  22 

 

 

 

Figure 22 : Schéma de principe des mobilités du pôle majeur d'Arras et les objectifs qui lui sont associés  

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  
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PDUI 

Le projet de contournement permet de répondre à de nombreux axes majeurs stratégiques du 

PDU de la CUA comme par exemple :  

¶ Développer un système de mobilité à coûts maitrisés  : Le projet de contournement prévoit 

de mettre en place des pistes cyclable tout au long du tracé, et un rétablissement des axes, 

notamment aux croisements des routes de Wancourt et de Neuville, avec des ouvrages 

dimensionnés pour les modes doux. Le Départem ent propose un déclassement d'une partie 

de la RD60 et de la RD939 pour faire un couloir urbain. Celui -ci ferait la part belle aux modes 

doux, au d®triment de la voiture, afin de faciliter la desserte entre la gare dõArras et Hªagen-

Dazs. Ces aménagements permettront de nombreuses nuisances liées au trafic routier 

(sonores, qualit® de lõairé) ; 

¶ Construire une agglomération apaisée  : Le projet de contournement va permettre la 

réappropriation du centre -ville avec le déplacement du trafic sur le contournement  en 

interdisant le transit de PL sur les RD60, RD260 et RD939 et grâce à la dénivellation du PN83.  

Cela permettra de créer des aménagements favorisant les mobilités douces à terme (pistes 

cyclables, aires de covoiturage, augmentation du service de  transport urbainé) et de 

gagner en sécurité.  

Dõautre part, le projet de contournement est clairement identifi® dans lõaxe strat®gique nÁ 5 « une 

maitrise des circulations automobiles via lõensemble des ç outils » disponibles  : inscrire et 

accompagner le c ontournement dõArras ». En effet, le projet de contournement de Tilloy -lès-

Mofflaines sõimplante dans la continuit® de la rocade sud du contournement de lõagglom®ration 

dõArras. 
 

Figure 23 : Hiérarchisation des voiries à long terme  

(Source : www.cu -arras.fr , consulté le 24/08/2023)  

Ainsi la finalisation du contournement complet dõArras est bien reprise dans les infrastructures de 

transport décrites dan s le PDU de la CUA et du SCoT de lõArrageois.  

Nota  : Une analyse plus complémentaire de la compatibilité du projet avec les documents 

dõurbanisme est pr®sent®e dans la pi¯ce G du pr®sent dossier de DUP. 

 

Conclusion  : 

Ainsi, le projet de contournement de T illoy-lès-Mofflaines, est bien inscrit au schéma global de 

mobilit® de lõagglom®ration arrageoise, et permet de compl®ter les autres actions initi®es au 

niveau de lõagglom®ration, pour apaiser le cïur urbain de lõagglom®ration, et permettre 

notamment le dé veloppement des mobilités alternatives.  

Le projet constitue d®j¨ en soi une mesure dõ®vitement des impacts, puisquõil permet de ne pas 

r®aliser la Rocade est dõArras, qui aurait eu des impacts importants sur la vall®e de la Scarpe. 

 

Zone dΩŞtude 

http://www.cu-arras.fr/
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2.3.4 Effets bénéfiques atten dus par le contournement de Tilloy - lès- Mofflaines  

Au vu des enjeux recensés sur le schéma global de mobilité, la réalisation du contournement de 

Tilloy-lès-Mofflaines se justifie aujourdõhui pleinement par : 

¶ sa contribution au schéma de mobilité global de lõagglom®ration arrageoise. En effet, 

grâce à la réalisation de ce contournement, une interdiction de transit Pl sera mise en ïuvre 

par  les communes  dans les agglomérations de Tilloy -lès-Mofflaines, de Saint Laurent Blangy 

et de Feuchy sur les Rd 60, 260 et 939. Cette interdiction permettra la transformation de ces 

axes en boulevards urbains apaisés.  

¶ sa compatibilité avec les documents de planification applicables sur le territoire (SCOT, PDU, 

SDAGE, SAGEé 

¶ la diminution des niveaux de trafic actuels dans l a traversée de Tilloy -lès-Mofflaines par la 

RD60 et la RD939 (de lõordre de 15 000 véh/j sur la RD939 dont 1 900PL et de lõordre de 21 100 

véh/j dont 1  400 PL sur la RD60); les études de trafic réalisées via le modèle de la CUA 

montrent une diminution atte ndue de ces niveaux de lõordre de 20% de trafic global et de 

40% en matière de PL sur la RD939, et une diminution de 42% environ du trafic total et de 

35% des PL sur la RD60. La RD60 dans sa partie sud, en lien avec la rocade Sud, observe une 

augmentation de ses trafics, le contournement permet dõaccentuer lõimportance de la 

rocade et de son lien avec la RD939.  

 

Figure 24 : Variation du trafic suite à la mise en service du contournement de Tilloy -lès-

Mofflaines  

(Source : Etude de  trafic ð contournement de Tilloy -lès-Mofflaines, EGIS, 10/05/2023))  

NOTA : Une étude du trafic routier a été réalisé sur la RD939 et la RD60 en 2023 par le bureau 

dõ®tude Egis sur la base du mod¯le de la CUA.  Cette étude (disponible en jointe du présent 

volume) pr®sente des niveaux de trafic vraisemblablement sur®valu®s. Ceci sõexplique par des 

difficultés à modéliser finement les niveaux de trafic des poids -lourds, à une prise en compte de 

lõensemble des projets dõam®nagement qui seront vraisemblablement étalés dans le temps, et à 

des hypothèses pessimistes en matière de trafic. Les résultats bruts sont donc à manier avec 

précautions. Néanmoins, il peut être considérer que les évolutions des volumes de trafic en 

pourcentages sont plutôt fiables, et permet tent de bien mesurer lõimpact des diff®rents sc®narii 

®tudi®s, et notamment celui du contournement qui est pr®sent® dans ce dossier. Pour lõ®tude des 

diff®rents impacts (acoustiques, hydraulique, é) ce sont les niveaux de trafic du mod¯le qui ont 

été reten us de façon pessimiste, ce qui permet de garantir que les impacts présentés se situent 

dans la fourchette haute des impacts attendus, et que les impacts réels seront vraisemblablement 

plus faibles.  

¶ la diminution de ces niveaux de trafic dans ces secteurs u rbanisés se traduira par un gain 

en matière de nuisances pour les riverains. Les niveaux de bruit en façade des habitations 

directement exposées à la RD939 diminuent de 1,3 à 1,6 dB(A). Les niveaux de bruit en 

façade des habitations exposées à la RD60 actu elle diminuent de 0,2 ¨ 2,1 dB(A). Dõautre 

part, des merlons seront mis en place sur la section courante du projet afin de limiter lõimpact 

de celui -ci.  

 

Figure 25 : Isophones à 4m du sol du bruit de jour Leq (6h -22h), site avec projet et merlons 

paysagers, 20 ans après la mise en service du projet  

(Source  : Etude acoustique, INGEROP, octobre 2022)  
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¶ lõimpact sera ®galement positif sur la qualit® de lõair dans la travers®e de Tilloy-lès-

Mofflaines  : le trafics sera éloigné de sites sensibles présents en centre -ville comme une 

école maternelle ou une maison de santé et sera reporté sur le contournement.   

¶ lõapaisement des circulations permettra ®galement dõam®nager diff®remment ces axes, et 

de contribuer à y améliorer la sécurité routière  

¶ la requalification des RD60 et RD939 permettront dõy int®grer des am®nagements en faveur 

des modes doux, et une piste cyclable sera réalisée le long du futur contournement, pour 

permettre de d®velopper lõacc¯s aux zones dõemploi ¨ v®lo 

¶ lõimpact du contournement rester limit® sur les enjeux environnementaux et agricoles.  

o Lõ®tude dõimpact montre des impacts r®siduels faibles sur les enjeux 

environnementaux  : Les mesures de réduction telles que le respect des périodes de 

sensibilit® lors des d®gagements dõemprises, la mise en place de lin®aire de haies 

pour limiter les collisions avec lõavifaune et les chiropt¯res ou encore la pose de 

cl¹ture sur le secteur et lõam®nagement de passages ¨ faune sous-chaussée 

permettent de r®duire les impacts en termes de destruction dõindividus et de 

perturbation dõesp¯ces. De plus, lõensemble des travaux seront r®alis®s en journ®e, 

sans éclai rage, et la voirie ne sera pas non plus ®clair® en phase dõexploitation. Ces 

r®ductions concernent en particulier les chiropt¯res, lõavifaune nicheuse et les 

mammifères.  

o Lõimpact agricole sera de lõordre de 14,6 ha, avec la mise en place si les agriculteu rs 

le demandent dõun am®nagement foncier. Le projet pr®voit la mise en place de 

cheminements mixtes le long de la future infrastructure routière que pourront 

emprunter les engins agricoles. Le contournement servira ainsi de rétablissement 

agricole et pédes tre, le principe étant de connecter les chemins entre eux.  

 

NOTA :  La mise en service du contournement de Tilloy -lès-Mofflaines va permettre le déclassement 

de la Rd 60 entre la ZA Bor®al et lõusine Lapeyre. Dõautre part, la mise en service de la voie desserte 

de la Zi Est permettra dõinterdire le transit PL (60 entre lõusine Lapeyre et Renault), sur la RD260 et la 

RD939.  

 

Figure 26 : Déclassement et interdiction de trafic PL  

(Source : CD6 2, 06/ 12/2023)  

) 

Grâce à la réalisation de ce contournement, une interdiction de transit PL pourra être prise par les 

communes  dans les agglomérations de Tilloy -lès-Mofflaines, de Saint -Laurent -Blangy et de Feuchy 

sur les RD60, RD260 et RD939. Cette interdiction permettra la transformation de ces axes en 

boulevards urbains apaisés . 

Le contournement routier créé sera quant à lui classé en route départementale .  
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3 PRESENTATION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

ENVISAGEES 
Pour la mise en ïuvre du sch®ma global de mobilit® de lõarrageois, le D®partement a, lors de la 

m°me d®lib®ration du 2 mars 2020, d®cid® la mise en ïuvre dõune concertation publique 

volontaire, pour associer largement le grand public et les partenaires au projet.  

Convaincu de lõint®r°t du dialogue, le D®partement du Pas-de -Calais a m is en ïuvre un dispositif 

participatif, sous la forme dõune concertation volontaire, du 5 octobre au 6 novembre 2020, 

prolong®e jusquõau 4 d®cembre 2020 (du fait de la situation sanitaire in®dite, pour permettre ¨ un 

maximum de personnes de sõexprimer), pour recueillir les observations du public autour des 

variantes proposées pour le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines.  

Ce temps dõinformation et dõ®changes a offert aux acteurs, partenaires institutionnels et aux 

habitants des communes de Tilloy -lès-Mofflaines et Beaurains, et à tous les usagers de la route dans 

ce secteur, la possibilit® de prendre la mesure des enjeux de cette op®ration dõam®nagement du 

territoire.  

Des premiers échanges, en particulier avec le monde agricole en janvier 2020, av aient déjà permis 

dõapporter de premi¯res r®ponses et de partager des propositions. 

Le Département a également présenté le projet aux communes de Tilloy -lès-Mofflaines et de 

Beaurains ¨ lõoccasion de leur conseil municipal respectif en septembre 2020. 

Ainsi quatre variantes ont été étudiées représentant un linéaire compris entre 2  300 et 2  600 mètres. 

Celle -ci sont présentées ci -après.  

 

Figure 27 : Variantes soumises à la concertation du publique  

(Source : Dossier de concertat ion ð RD60- contournement de Tilloy -lès-Mofflaines ð CD62 

25/09/2020)  

 

Afin de déterminer le tracé le plus adéquat et le moins impactant pour le futur axe routier, les 

quatre variantes ont fait lõobjet dõune comparaison en prenant en compte plusieurs enjeux :  

¶ La sécurité ;  

¶ Les déplacements et la mobilité ;  

¶ La qualité de vie ;  

¶ Lõactivit® agricole ;  

¶ Les enjeux environnementaux ;  

¶ Les enjeux paysagers ;  

¶ Le développement économique.  
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